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DELIBERATION  No 06/2021  -  5

FINANCES  - BUDGET  ZONES  ARTISANALES

Décision  budgétaire  modificative  nol - Exercice  2021

L'An deux mille vingt et un et quinze du mois de juin (15.06.2021)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire de la Communauté  de Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 09  juin  2021,

s'est assemblé  à la salle Jules Fromage  de Saint  Nicolas  de la Grave,  sous  la présidence  de  Monsieur

Dominique  BRIOIS,  Président  de la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  la'  Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3""a  Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. BOUCHÉ  Bernard,  6"'a  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7""'  Vice-Président

M. LAFONT  Hubert,  8è"'-  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""a  Vice-Présidente
M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ Jean-Luc - Mme AVARELLO Georgette - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine  - M.

KOZLOWSKI Éric (à partir de la délibération no2) - Mme  CARDONA  Muriel  (à partir  de la délibération  no9) - M.

FERVAL Jean-Philippe - Mme BETIN Nadia - Mme  PAYSSOT  Céline  - Mme  PECCOLO  Marie-Christine  - M.

ANGLES André - Mme CAVERZAN Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - M. BOUTINES  Gilbert  - Mme  FAVAREL

Annie - M. VIGNAUX Christian - M. COULOM Michel  - M. FEGNE  Jean  - Mr  POUGNAND  Jérôme  - M. PUCHOUAU

Pierre - Mme GAYET Stéphanie (à partir de la délibération no2) - Mme  LOPEZ  Sophie  - M..LOURMEDE  Guy  - Mme

SCHATTEL Danièle - M. ACHCHTOUI Soufiane (à partir de la délibération  no3) - M. SEGARD  Georges  - Mme

HEMMAMI Estelle - Mme CAVALIÉ Marie - Mme BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ Philippe  - M. BRAS  Jacques  -
Mme  DUPOUY  Nadine  - M. USSEGLIO  Philippe  - Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. DUPUY  Guy

Mme  CARDONA  Muriel  (jusqu'à  la délibération  n"8)
M. DURRENS  Serge

M. REMIA  Alex

M. EIDESHEIM  David

M. BON  Philippe

M. BENECH  Eric

Mme  CAVERZAN  Martine

Mme  DELCHER  Any  (à partir  de la délibération  no2)

Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine

M. THIERS  Jean-Christophe

Mme  ESQUIEU  Pierrette

M. BOUSQUET  Franck

a donné  procuration  à Thierry  JAMAIN

est  représenté  par  Jean-Paul  FEGNE

a donné  procuration  à Eric  KOZLOWSKI

a donné  procuration  à Marie-Christine  PECCOLO
a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à André  ANGLES

a donné  procuration à Marie-Thérèse  VISSIERES-DELVOLVE
a donné  procuration  à Dominique  BRIOIS

a donné  procuration  à Stéphanie  GAYET

a donné  procuration  à Jérôme  POUGNAND

a donné  procuration  à Romain  LOPEZ

a donné  procuration  à Danièle  SCHATTEL

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  TRESSENS  Christiane

M. PAILLAS  Alain

Mme  LAFFINEUR  Nicole

En conformité à l'article L.5214  -2 du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection d'un  secrétaire pris dans  le sein de l'Assemblée,  Philippe  USSEGLIO  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  délégué  pour  remplir  ces  fonctions  qu'il  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSl

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  l'avis  de la commission  communautaire  Finances  et actions  de mutualisation  et de

coopération  en date  du 18 mai  2021 ;

Vu  l'avis  de la conférence  des  maires  du 8 juin  2021

ll est  proposé  de procéder  à des  réajustements  budgétaires  du budget  annexe  Zones

Artisanales  au sein  de la section  de fonctionnement  ;

Les crédits  prévus  au compte  775  <« Produit  des cessions  d'immobilisations  »> pour  21 414  € ,

doivent  être  basculés  au compte  7015  « Vente  de terrains  »

Ces  opérations  n'affectent  en rien l'équilibre  budgétaire  et respectent  les modalités  édictées

dans  le plan  comptable  général  de la comptabilité  M14  développée.

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

* approuve  sans  réserve,  la décision  modificative  no 1 du Budget  Zones  Artisanales  pour

l'exercice  2021  telle  que  détaillée  ci-dessous  :

Chap. Article Intitulé Montant

voté  2021

Réel  /

Ordre

! 9

77 775 Produit  des

cessions

d'immobilisations

:2141  4,00 R -21 414,00

70 7015 Vente  de terrains

aménagés

O,OO R 21 414,00

ÏOTAL O,OO O,OO O,OO O,OO

Le Préaldent cMlfle  aoua aa i*iponaablllté  le eaïatère  sécutoire  dO cet

acte et Informo que cœlul-el peut falro l'oblet d'uri recours pour

excès  ae pouvoïr  eievant  la ïrïbunai  Admlnlatratif  de Toulouse

dans  un délal  dai deux  mola à eompter  de aa :

Notification

Membres  en exercice  :.......  62

Présents  :...........................  46

Votants  :.............................  59

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

Œ ffI

Adopté  à l'unanimité  des  votants
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